
a) La procédure a été ou est engagée ou la décision de l'État a été prise dans le dessein de

soustraire la personne concernée à sa responsabilité pénale pour les crimes relevant de la

compétence de la Cour visés à l'article 5;

b) La procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstances, est incompatible

avec l'intention de traduire en justice la personne concernée;

c) La procédure n'a pas été ou n'est pas menée de manière indépendante ou impartiale mais

d'une manière qui, dans les circonstances, est incompatible avec l'intention de traduire en justice la

personne concernée.

3. Pour déterminer s'il y a incapacité de l'État dans un cas d'espèce, la Cour considère si l'État est

incapable, en raison de l'effondrement de la totalité ou d'une partie substantielle de son propre

appareil judiciaire ou de l'indisponibilité de celui-ci, de se saisir de l'accusé, de réunir les éléments

de preuve et les témoignages nécessaires ou de mener autrement à bien la procédure.

Article 18

DÉCISION PRÉLIMINAIRE SUR LA RECEVABILITÉ

1. Lorsqu'une situation a été déférée à la Cour comme le prévoit l'article 13, alinéa a), et que le

Procureur a déterminé qu'il y aurait une base raisonnable pour ouvrir une enquête, ou lorsque le

Procureur a ouvert une enquête au titre des articles 13, paragraphe c), et 15, le Procureur le notifie à

tous les États Parties et aux États qui, selon les renseignements disponibles, auraient normalement

compétence à l'égard des crimes dont il s'agit. Il peut le faire à titre confidentiel et, quand il juge

que cela est nécessaire pour protéger des personnes, prévenir la destruction d'éléments de preuve ou

empêcher la fuite de personnes, il peut restreindre l'étendue des renseignements qu'il communique

aux États.

2. Dans le mois qui suit la réception de cette notification, un État peut informer la Cour qu'il

ouvre ou a ouvert une enquête sur ses ressortissants ou d'autres personnes placées sous sa juridiction

pour des actes criminels qui pourraient être constitutifs des crimes visés à l'article 5 et qui ont un

rapport avec les renseignements notifiés aux États. Si l'État le lui demande, le Procureur lui défère

le soin de l'enquête sur ces personnes,,à moins que la Chambre préliminaire ne l'autorise, sur sa

demande, à faire enquête lui-même.

3. Ce sursis à enquêter peut être réexaminé par le Procureur six mois après avoir été décidé, ou à

tout moment où il se sera produit un changement notable de circonstances découlant du manque de

volonté ou de l'incapacité de l'État de mener véritablement à bien l'enquête.


